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Résumé 
 
Il est encore trop tôt pour mesurer pleinement et rigoureusement les effets du 
découplage partiel des aides du premier pilier de la PAC institué par la réforme 
de juin 2003. Pour l’heure, seul le recours à la modélisation permet d’estimer, 
a priori, les différents impacts auxquels s’attendre. Constatant que les 
approches les plus souvent retenues jusqu’à aujourd’hui souffrent de limites 
majeures, l’article propose un cadre alternatif et original de modélisation des 
Droits au Paiement Unique (DPU), qui permet de tenir compte explicitement 
des caractéristiques fondamentales du dispositif (l’absence d’obligation de 
production, la nécessité « d’activer » les DPU à travers la possession 
d’hectares agricoles correspondants et le caractère potentiellement marchand 
des droits), et en dégage plusieurs enseignements. Au préalable, les principales 
caractéristiques du dispositif et ses modalités d’application en France sont 
présentées, ainsi qu’une estimation des valeurs unitaires des droits et de leur 
répartition, à partir des données du Réseau d’Information Comptable Agricole 
(RICA). 
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en termes de nombre de DPU échangés et de prix auxquels se feront les échanges, etc. Seuls des 
modèles incluant explicitement les différents États membres de l’UE à 15 (comme le modèle 
AG-MEMOD31) permettent de tenir compte de façon plus rigoureuse de cette diversité de mise 
en œuvre selon les États membres. 
 
Il est difficile d’apprécier a priori dans quelle mesure les différentes « approximations » listées 
ci-dessus sont susceptibles de biaiser les résultats obtenus avec les modèles présentés ici, 
et donc de conduire à une interprétation erronée (qu’elle soit positive ou négative) de l’impact 
du nouveau dispositif introduit en 2003. Il convient néanmoins selon nous de mentionner ces 
omissions et simplifications de sorte que les résultats soient appréciés à l’aune de ce qui est ou 
n’est pas pris en compte. 

Les DPU comme des transferts forfaitaires aux ménages agricoles 

La deuxième option retenue par les modélisateurs consiste à considérer les paiements uniques 
correspondant aux DPU comme des transferts forfaitaires versés directement aux ménages 
agricoles, et non aux entrepreneurs agricoles en tant que tels (Jensen et Frandsen, 2003 ; Gohin, 
2004). Cette option n’est retenue que dans des modèles d’équilibre général calculable 
puisqu’elle implique que les ménages, et leurs comportements, soient explicitement modélisés 
(ce qui n’est pas le cas dans les modèles d’équilibre partiel centrés). Dans ce cas, les effets des 
DPU sur les allocations de surfaces et les niveaux des produits offerts ne sont qu’indirects.  
 
En théorie, un transfert forfaitaire versé à un ménage agricole peut avoir un effet indirect sur les 
productions via plusieurs canaux : en modifiant les allocations du facteur travail des membres 
du ménage agricole entre les divers usages possibles (travail sur l’exploitation, travail hors de 
l’exploitation, travail domestique, loisir, etc.), en modifiant les décisions d’investissement en 
capital, matériels et bâtiments, et les décisions d’achat de terres via un effet richesse 
(relâchement d’une contrainte éventuelle sur le marché du crédit) et/ou via un effet d’assurance 
(acceptation d’une prise de risque plus grande par garantie d’une partie du revenu), etc. 
Malheureusement, ces différents canaux potentiels de transmission des effets des transferts 
forfaitaires aux ménages agricoles ne sont pas (très peu) représentés dans les modèles 
d’équilibre général calculable utilisés pour évaluer les conséquences de la réforme de la PAC de 
juin 2003. Ceci tient notamment au fait que ces modèles ne distinguent pas les ménages 
agricoles des autres ménages. En outre, les relations entre la sphère de production et la sphère de 
consommation des ménages d’indépendants, en particulier d’agriculteurs, ne sont que très 
imparfaitement et très partiellement représentées. L’analyse étant menée sur des données 
agrégées et les ménages agricoles n’étant pas identifiés en tant que tels, il n’est pas possible, par 
construction, de modéliser explicitement ces derniers simultanément comme des producteurs et 
des consommateurs. Il est seulement possible de les représenter en tant que producteurs. 
 
Cette deuxième option revient donc, en pratique, à « sortir » les paiements uniques découplés de 
la sphère de la production agricole. Plusieurs caractéristiques des DPU sont ainsi purement et 
simplement occultées, en premier lieu le fait que les DPU ne peuvent faire l’objet d’un paiement 
que si l’agriculteur justifie d’un nombre équivalent d’hectares en contrepartie. Le lien des DPU 
à la terre est ignoré et le lecteur ne s’étonnera pas qu’une telle représentation des DPU conduise, 
relativement à la situation antérieure où les aides aux grandes cultures COP étaient versées à 
l’hectare et modélisées comme telles, à des baisses drastiques de la rémunération du facteur 
terre, par exemple -80% chez Gohin (2004)32. 

                                                      
31 (Chantreuil et al., 2005). 
32 Cette baisse de la rémunération du facteur terre relativement à la situation d’avant la réforme de la PAC de 2003  
est la conséquence directe, dans le modèle, de la non capitalisation des DPU dans le prix de la terre quand ceux-ci 
sont représentés comme des transferts forfaitaires. 
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Que conclure à ce stade ? 

Aucune des deux voies de représentation des DPU présentées ci-dessus n’est entièrement 
satisfaisante. 
 
Il nous semble néanmoins que la deuxième, qui considère les DPU comme des transferts 
forfaitaires aux ménages agricoles, souffre de deux inconvénients majeurs qui la rendent 
inadaptée en pratique, du moins dans le cadre des modèles utilisés à l’heure actuelle pour 
apprécier les conséquences de la réforme de la PAC de juin 2003 et du découplage de la 
politique de soutien des revenus agricoles : 

• le premier n’est pas lié aux DPU en tant que tels, mais au fait de modéliser les décisions de 
consommation et de production des ménages agricoles de façon largement indépendante 
considérant, en quelque sorte, que leurs choix de consommation (consommations de biens, 
offres de travail et décisions d’épargne) sont déconnectés de leurs choix de production 
(choix et niveaux des produits). Ce premier inconvénient pourrait être gommé dans le cadre 
d’un modèle où les agriculteurs seraient explicitement modélisés comme des ménages à la 
fois consommateurs et producteurs33 ; 

• le deuxième est lié au fait que modéliser les DPU comme des transferts forfaitaires revient à 
faire comme s’il n’y avait aucun lien entre les DPU et le facteur terre, hypothèse clairement 
abusive compte tenu des dispositifs concrètement mis en oeuvre. 

 
Pour les deux raisons présentées ci-dessus, il nous semble que la moins mauvaise solution 
consiste donc à spécifier les DPU comme des aides directes à l’hectare. Il n’en reste pas moins 
vrai que les solutions adoptées à ce jour selon cette deuxième approche souffrent également 
d’inconvénients (cf. supra). Pour partie, ces inconvénients traduisent tout simplement les 
difficultés, théoriques et pratiques (absence de données), à représenter correctement le marché 
de la terre (et celui, aujourd’hui encore seulement potentiel, des DPU). Dans ce qui suit, 
nous allons nous intéresser à trois aspects particuliers des DPU, largement ignorés dans les 
exercices de simulation réalisés à ce jour : 

• l’obligation pour un agriculteur de posséder un hectare admissible pour percevoir le 
paiement correspondant au DPU (i.e., le lien à la terre) ; 

• la non obligation de production ;  

• et le fait que les DPU peuvent s’échanger avec ou sans terres. 

 
La section qui suit présente les premiers enseignements qu’il est possible de déduire d’un travail 
de modélisation en cours qui essaye de tenir compte de ces trois aspects et de leurs 
conséquences potentielles. En dépit du caractère encore inachevé de cette recherche, il nous 
semble intéressant de la présenter ici, non seulement en raison des premiers résultats qu’il est 
d’ores et déjà possible d’exposer mais aussi, et peut-être surtout, parce que cette recherche 
correspond, à notre connaissance, à la première tentative de définition d’un cadre d’analyse des 
DPU intégrant les trois caractéristiques identifiées ci-dessus. 
 
 
Avant de présenter le modèle et les premiers enseignements que nous en tirons, on insistera sur 
le changement d’échelle réalisé ici, à savoir que le modèle développé ci-après est un modèle 
                                                      
33 Techniquement, il faudrait alors dériver les comportements des ménages agricoles de la maximisation d’une 
fonction d’utilité sous contrainte budgétaire, celle-ci étant définie par les revenus tirés de l’activité agricole et 
éventuellement non agricole, et par les différentes formes de soutien accordés dans le cadre de la PAC, y compris les 
DPU. 
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micro-économique simplifié alors que les modèles analysés ci-dessus étaient définis sur données 
agrégées. On ne cachera pas l’important travail que nécessiterait la prise en compte d’un tel 
cadre micro-économique, plus précisément des mécanismes économiques qu’il doit permettre 
d’identifier, dans les modèles macro-économiques utilisés pour simuler les effets de la réforme 
de la PAC de juin 2003, et notamment les effets liés à l’introduction des DPU et aux modalités 
de leur mise en œuvre. 

Comment représenter le lien particulier entre les DPU et la terre ? Définition d’un cadre 
d’analyse et premiers enseignements 

Le cadre d’analyse 

Le modèle micro-économique développé peut être résumé de la façon suivante (le lecteur 
intéressé trouvera une présentation plus détaillée en annexe). 
 
On se place dans un cadre statique, annuel, où les producteurs agricoles maximisent leur profit. 
Afin de simplifier l’analyse et sans perte de généralité quant aux messages essentiels, 
on considère un cadre mono-produit ; en d’autres termes, tous les agriculteurs ne produisent 
qu’un seul bien supposé admissible au bénéfice du paiement unique. 
 
Le profit d’un agriculteur est égal à la vente de la production du bien, augmentée des paiements 
correspondants aux DPU qu’il a pu activer (ceux-ci sont valorisés à leur valeur faciale, supposée 
identique pour tous les agriculteurs dans ce cadre simplifié), et diminuée du coût variable de 
production du bien et de la location des terres nécessaires à la production du bien34. On suppose 
que les agriculteurs peuvent s’échanger la terre librement et que dans la situation initiale, ils ne 
détiennent aucun hectare en propriété. Chaque agriculteur dispose d’un nombre donné de DPU ; 
il peut en acquérir d’autres auprès d’autres agriculteurs, et cet achat (qui, rappelons-le, 
correspond dans le modèle à une prise en location, cf. note n°34) est alors une charge qui vient 
diminuer son profit ; il peut aussi vendre tout ou partie de sa dotation initiale de DPU à d’autres 
agriculteurs, et cette vente (qui correspond à une mise en location) est alors une recette qui vient 
augmenter son profit. 
 
On suppose que la profitabilité marginale de la terre cultivée est décroissante (en d’autres 
termes, la profitabilité du, disons, 11ème hectare cultivé est inférieure à la profitabilité du 10ème 
hectare cultivé) et qu’il y a un coût à entretenir les terres qui ne seraient pas cultivées. 
Par cette deuxième hypothèse, on introduit la possibilité pour un agriculteur de ne pas produire 
sur tout ou partie de la surface qu’il acquiert : un agriculteur peut en effet avoir un intérêt à 
acquérir des hectares qu’il ne cultivera pourtant pas, même si cela lui coûte, dès lors que la 
différence entre la valeur faciale et le prix d’équilibre du DPU qu’il peut activer sur ces terres 
non cultivées sera supérieure au coût de l’entretien minimum découlant de la réglementation sur 
la conditionnalité des aides, location de la terre incluse. 
 
Enfin, on intègre le fait que si les agriculteurs ne demandent pas toute la terre, il existe un usage 
alternatif, non agricole, des terres non demandées. L’analyse est simplifiée en supposant que la 
profitabilité des terres consacrées à cet usage non agricole est constante. Cette hypothèse permet 

                                                      
34 Dans le cadre statique ici considéré et sous l’hypothèse de perfection des marchés, l’achat/vente et la location sont 
des processus équivalents. Différencier les deux processus nécessite d’utiliser un modèle dynamique. 
Mais même dans ce cas, il est plus que difficile de représenter explicitement à la fois le marché d’achat/vente d’un 
bien et son marché de location, de même que les possibilités d’arbitrage entre les deux ainsi laissées aux agents ; 
à notre connaissance, ceci n’a en tout cas encore jamais été réalisé dans le domaine de l’économie agricole. 
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de déterminer un prix plancher pour la terre, en dessous duquel le prix d’équilibre de celle-ci ne 
peut pas tomber. 
 
Chaque agriculteur maximise son profit sous plusieurs contraintes : 

• d’abord, celle du respect de la technologie correspondant à la fonction de production du 
bien ; 

• ensuite, celle spécifiant que la totalité de la surface demandée par un agriculteur se partage 
entre les surfaces cultivées et les surfaces non cultivées ; 

• enfin, un ensemble de contraintes permettant de s’assurer : 

○ que la surface acquise par un agriculteur donné ne peut être supérieure à la surface totale 
disponible (supposée fixe) ; 

○ que le nombre de droits activés par un agriculteur donné ne peut être supérieur à la 
somme des dotations initiales en droits (dotation globale donnée) ; 

○ et, surtout, que le nombre de droits qu’un agriculteur donné peut activer, i.e., 
pour lesquels il peut prétendre recevoir un paiement, ne peut être supérieur au nombre 
d’hectares loués. 

 
C’est cette dernière contrainte, dite « contrainte d’activation », qui capture dans notre modèle le 
lien qui existe entre les DPU et la terre. 
 
La maximisation du profit d’un agriculteur donné permet de déterminer, notamment, sa fonction 
de demande de terres et sa fonction de demande de droits. Pour les droits, il s’agit en réalité 
d’une fonction de demande nette dans la mesure où l’agriculteur peut acquérir des droits 
additionnels ou céder tout ou partie de sa dotation initiale en DPU. Ces deux fonctions de 
demande, de terres et de droits, sont et c’est là un premier résultat du modèle, interdépendantes 
au sens où les demandes de terres dépendent, non seulement du prix de la terre mais aussi du 
prix auquel s’échangent (s’échangeraient) les droits ; de même, les demandes (nettes) de droits 
dépendent à leur tour, non seulement du prix auquel s’échangent (s’échangeraient) les droits, 
mais aussi du prix de la terre. 
 
La confrontation des demandes individuelles de terres et de droits avec les offres 
correspondantes, i.e., la surface totale disponible et le nombre total de droits initialement 
disponibles, permet, du moins en théorie, de déterminer les prix d’équilibre de la terre et des 
droits sur chacun des deux marchés interdépendants. Il est ensuite possible, en utilisant ces prix 
d’équilibre dans les fonctions de demandes individuelles de terres et de droits, de déterminer les 
niveaux d’équilibre de ces demandes, de même que les parts des surfaces agricoles 
effectivement cultivées et maintenues dans un état minimum d’entretien. 

Premiers enseignements 

Le premier enseignement tiré du modèle micro-économique exposé ci-dessus est que les deux 
marchés de la terre et des DPU sont interdépendants, au sens où le prix de la terre 
(respectivement des droits) intervient dans les équations de demande nette de droits 
(respectivement de demande de terres). Cette interdépendance est une conséquence directe de la 
contrainte d’activation qui fait qu’il n’est possible de percevoir le paiement associé à un DPU 
qu’à la condition de justifier d’un hectare admissible en contrepartie. Sans cette contrainte, 
il y aurait un risque que les DPU « quittent » la sphère agricole pour devenir des actifs 
financiers comme le propose (Tangermann, 1991). Avec la contrainte d’activation, 
un agriculteur vendeur de droits peut malgré tout chercher à valoriser au mieux l’argent qu’il 
tire de cette vente (et la meilleure rentabilité n’est peut-être pas un placement agricole !), 
mais les DPU cédés ne quitteront pas la sphère agricole dans la mesure où l’acheteur ne pourra 
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valoriser ceux-ci qu’à la condition de disposer des hectares admissibles nécessaires à leur 
activation. En d’autres termes, la contrainte d’activation maintient les DPU dans la sphère 
agricole et limite à elle seule les échanges de droits pour des motifs purement spéculatifs. 
 
La contrainte d’activation a aussi pour conséquence de lier les prix d’équilibre de la terre et des 
droits. Dans le cadre du modèle simplifié considéré ici, qui suppose en particulier que les DPU 
ont tous la même valeur faciale et que la terre peut s’échanger librement, on montre que les prix 
de la terre et des droits sont liés par une équation qui, outre ces deux prix, fait également 
intervenir la valeur faciale des DPU. A travers cette relation, on montre que ce sont les raretés 
relatives des hectares et des droits qui déterminent le degré de capitalisation de la valeur faciale 
des DPU dans chacun des deux prix. Plus spécifiquement, si le nombre total de DPU 
disponibles est strictement inférieur au nombre total d’hectares potentiellement admissibles, 
alors il n’y a aucune capitalisation des DPU dans le prix de la terre, et celle-ci se réalise 
uniquement via le prix d’échange des droits. Dans ce cas, la valeur (locative) d’échange d’un 
DPU est strictement égale à sa valeur faciale. Inversement, si le nombre total de DPU 
disponibles est strictement supérieur au nombre total d’hectares potentiellement admissibles, 
alors il y a capitalisation entière du soutien apporté par les DPU dans le prix de la terre. 
 
Contrairement à certaines analyses (Wichern, 2004 ; DEFRA, 2005), nos résultats suggèrent 
donc que la capitalisation des DPU dans les prix de la terre et des droits sera fonction des 
situations. C’est ce partage de la capitalisation de la valeur faciale des DPU entre prix de la terre 
et prix des droits qui, in fine, déterminera qui, du propriétaire foncier ou du possesseur des 
DPU, profitera du soutien découplé. Relativement à la situation qui prévalait dans le régime de 
la PAC de 1992 et de 1999 où les aides directes à la surface étaient supposées se capitaliser 
fortement dans le prix des terres et par suite, profitaient en premier lieu aux propriétaires 
fonciers35, il est vraisemblable que le régime des DPU profitera davantage (toutes choses égales 
par ailleurs, i.e., pour des niveaux de soutien identiques) aux exploitants qui possèdent les 
droits ; à condition toutefois, on l’a vu, qu’il n’y ait pas un excédent de DPU relativement aux 
hectares admissibles. Sur un autre plan, cette conclusion interroge quant aux résultats de 
simulation des effets de la réforme de la PAC de juin 2003 obtenus grâce à des modèles qui 
imposent ou supposent, explicitement ou implicitement, une capitalisation des DPU dans le prix 
du foncier équivalente à celle des aides directes à l’hectare de la PAC de 1992 et de 1999. 
 
Dans le cadre du modèle ici considéré, on montre également que le prix (de location) auquel 
peuvent s’échanger les droits ne peut pas excéder la valeur faciale de ces derniers. 
L’intuition derrière ce résultat est la suivante : si le prix de marché des droits est supérieur à la 
valeur faciale de ceux-ci, alors aucun agriculteur n’a intérêt à acquérir des droits additionnels 
qui lui rapporteraient, la même année, moins que le coût de leur acquisition. 
Ce résultat s’explique également par le fait que notre modèle représente en réalité un marché de 
location et non, explicitement, un marché d’achat / vente. Le passage à un cadre pluriannuel 
pourrait amener à revoir une telle conclusion, au minimum à la relativiser : un acheteur espérera 
en effet pouvoir activer les DPU acquis sur le marché au moins une fois (une année) de plus que 
l’équivalent, en nombre d’années, du prix auquel il les a payés (i.e., leur coût d’achat divisé par 
leur valeur faciale) ; réciproquement, le vendeur ne voudra céder ses DPU que si le produit qu’il 
en retire est supérieur au soutien auquel il pourrait prétendre en les conservant. 
C’est donc également de la confrontation des anticipations respectives des différents agents en 
présence, et des calculs d’actualisation sous-jacents, que s’établira en pratique la valeur 

                                                      
35 Dans certains États membres au moins, il existe des mécanismes de régulation du marché foncier et en particulier 
du prix de location de la terre, comme le droit du fermage en France, qui limitent la capitalisation du soutien dans le 
prix de la terre. Dans cet esprit, nous avons développé une version plus élaborée du modèle qui permet de tenir 
compte de la fixité du prix de location de la terre ; dans cette variante, on met en évidence une moindre capitalisation 
des DPU dans le prix du foncier, pour une rareté relative des droits par rapport à la terre donnée. 
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d’achat / vente d’un DPU. Force est de constater qu’il est extrêmement difficile, a priori, 
d’avoir une idée de ces anticipations et de leur diversité d’un individu à l’autre pour pouvoir 
intégrer efficacement cette dimension dans un modèle micro-économique. 
 
Pour finir, deux autres enseignements du modèle méritent d’être soulignés. En premier lieu, si le 
nombre total de DPU octroyés aux agriculteurs est inférieur ou égal au nombre total d’hectares 
qui seraient demandés dans un régime sans soutien, alors il n’y aura aucun échange de droits 
non accompagné d’un échange concomitant de terres. En deuxième lieu, bien que non 
totalement découplés à la marge extensive (au sens où, en raison du maintien d’un lien à la terre 
via la contrainte d’activation, ils peuvent conduire à accroître les demandes de terres des 
agriculteurs relativement à un régime sans soutien), les DPU réduisent vraisemblablement 
l’effet de distorsion sur la production induit par les aides de la PAC de 1992 et de 1999, 
qui, rappelons-le, étaient elles-mêmes déjà découplées à la marge intensive. Ceci tient au fait 
qu’il est possible de percevoir le soutien représenté par les DPU sans mise en culture effective 
des terres, mais seulement avec un entretien minimal de celles-ci. De façon schématique, 
on retiendra que plus le coût de cet entretien minimal est faible, plus l’effet couplage à la marge 
extensive des DPU est réduit. A la limite, si ce coût est nul, l’effet de couplage à la marge 
extensive des DPU s’annule complètement : les hectares cultivés en régime de DPU sont égaux 
à ceux qui auraient été cultivés sans soutien car, même si les agriculteurs demandent dans ce cas 
relativement plus de terres, « l’excès » de demande de terres est laissé sans production effective. 

CONCLUSION 

La réforme de la PAC de juin 2003 est un pas de plus dans la direction prise à l’occasion de la 
réforme de cette même politique en 1992 et poursuivie lors de la réforme « Agenda 2000 » de 
1999. Ce mouvement supplémentaire est surtout dû au remplacement d’une grande partie des 
aides directes à l’hectare et/ou à la tête de bétail par un paiement unique découplé, 
versé indépendamment des choix de production (à quelques exceptions près), sans même 
obligation de produire (avec seulement obligation d’un entretien minimal des terres). 
Toutefois, le nouveau régime maintient un lien entre l’accès au soutien et les surfaces via la 
contrainte d’activation, contrainte qui traduit le fait qu’un agriculteur ne pourra percevoir les 
aides correspondant aux DPU dont il dispose qu’à la condition de détenir, en propriété ou en 
location et pendant au moins 10 mois consécutifs, un nombre d’hectares admissibles au moins 
égal au nombre de DPU.  
 
Dans un premier temps, nous avons montré comment la réforme sera mise en œuvre en France. 
Nous avons aussi illustré la diversité des choix des différents États membres de l’UE à 15 en 
matière d’application de la réforme, plus spécifiquement en matière d’application du 
découplage. Les États membres ont différemment exploité les marges de manœuvre offertes par 
la réglementation communautaire, en fonction de leurs objectifs respectifs en matière de 
politique agricole générale (objectifs d’ailleurs trop rarement explicités de manière claire et 
officielle). La complexité de la réforme et l’hétérogénéité de sa mise en œuvre selon les pays 
font que toute tentative de simulation des conséquences potentielles de la PAC de juin 2003 
avec des modèles agrégés doit être interprétée avec la plus grande prudence. 
Dans cette perspective, nous avons montré que même s’il est sans doute moins fâcheux 
d’introduire les DPU dans ces modèles comme des aides directes à l’hectare (relativement à 
l’alternative où ils seraient représentés comme des aides forfaitaires versés aux ménages 
agricoles), une telle représentation du paiement unique pose néanmoins trois problèmes 
majeurs. 
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Le premier problème tient au fait que la plupart des modèles agrégés développés à ce jour 
n’identifient pas explicitement les demandes de terres fourragères pour chaque production 
herbivore (très souvent, la représentation de la demande totale de terres fourragères elle-même 
n’est pas explicite). Ces modèles ne permettent donc pas de représenter de façon satisfaisante 
les DPU dans le secteur animal. Le deuxième problème provient du choix le plus souvent 
arbitraire d’un « coefficient de couplage », affectant aussi bien les aides directes à l’hectare que 
les DPU octroyés dans le secteur animal. Ce coefficient est introduit afin de représenter le fait 
que ces deux catégories de soutien sont moins distorsives du point de vue de la production que 
des aides couplées aux produits ou un soutien direct des prix de ces derniers. En pratiquant de la 
sorte, une grande partie de l’impact des aides à l’hectare et a fortiori des DPU n’est plus 
réellement un résultat du modèle, mais une donnée a priori. 

 
Le troisième problème, à nos yeux le plus sérieux, réside dans la non prise en compte dans ces 
modèles agrégés des caractéristiques les plus novatrices des DPU, plus spécifiquement le lien 
entre ces derniers et la terre, l’absence d’obligation de produire et la possibilité d’échanges 
marchands de droits, avec ou sans terres. Le développement d’un cadre analytique micro-
économique original montre pourtant que ces trois caractéristiques ne sont pas sans effet sur les 
demandes de terres destinées aux cultures et sur le prix d’équilibre de la terre, 
plus spécifiquement le degré de capitalisation des DPU dans le prix de la terre. Insistons à 
nouveau sur le fait qu’il s’agit là de résultats d’une étude en cours, résultats qu’il convient donc 
d’accueillir avec prudence, et uniquement pour ce qu’ils sont : des résultats provisoires qui ne 
visent qu’à alerter le lecteur sur des conséquences peut-être insoupçonnées du découplage. 
En dépit de cette réserve importante, ces résultats invitent néanmoins à considérer avec la plus 
grande prudence les résultats de simulation des effets de la réforme de la PAC de juin 2003, 
et notamment du découplage de la politique de soutien des revenus agricoles, dérivés de 
modèles agrégés. 
 
Les réserves exprimées ci-dessus ne signifient pas que les études réalisées à ce jour pour 
apprécier les conséquences du découplage tel que mis en œuvre dans l’UE sont sans valeur et 
sans intérêt. Elles traduisent simplement le fait qu’un travail important, théorique et empirique, 
est encore nécessaire pour une appréciation robuste de tous les effets des DPU. 
Dans cette perspective, on insistera notamment sur le fait qu’une très grande part des échanges 
de terres ont lieu à l’occasion des installations et des cessations d’activité. 
Malheureusement, force est de constater notre ignorance quasi totale à l’heure actuelle quant 
aux effets possibles des DPU sur les processus d’installation et de cessation d’activité, 
et, par suite et plus généralement, sur la dynamique future des structures d’exploitation. 
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ANNEXE : LE MODÈLE THÉORIQUE DE FONCTIONNEMENT DES MARCHÉS DE 
DPU MIS AU POINT 

 
 
On se place dans un cadre statique annuel, ce qui revient à ne considérer que des marchés de 
location, aussi bien pour la terre que pour les DPU36. Chaque agriculteur i maximise son profit 

iΠ  en louant un nombre il  d’hectares au prix r  et en échangeant un nombre 0
ii nn −  de DPU 

au prix ν  ( 0
in  représente la dotation initiale en droits de l’agriculteur i et in  le nombre de droits 

qu’il détient après l’échange). Chaque DPU est supposé avoir la même valeur faciale s . 
 
Sur chaque hectare, les agents peuvent choisir de produire ou pas le bien agricole, supposé 
éligible au paiement unique ; les hectares en production sont notés ih  et ceux laissés en jachère 

ig , l’affectation des surfaces étant déterminée de façon endogène par le modèle en s’assurant 
que l’on a toujours iii lgh =+ . 
 
Le modèle introduit également la possibilité d’un usage alternatif non agricole des terres en 
supposant, toujours afin de simplifier un modèle déjà complexe, que la profitabilité des terres 
consacrées à cet usage non agricole est constante. Cette hypothèse permet de déterminer un prix 
plancher pour la terre, prix en dessous duquel le prix d’équilibre de la terre déterminé par le 
modèle ne peut pas tomber : si le prix d’équilibre de la terre est supérieur à ce prix plancher, 
alors toute la surface disponible est consacrée à un usage agricole, i.e., mise effectivement en 
culture ou laissée en jachère avec un entretien minimal ; en revanche, si la confrontation des 
demandes et des offres sur le marché foncier conduit à ce que le prix d’équilibre théorique de la 
terre est inférieur à ce prix plancher, alors le prix d’équilibre effectif prend cette valeur plancher 
et une partie de la surface totale disponible est consacrée à un usage non agricole. 
 
Le programme de maximisation de l’agent i s’écrit comme : 
 

( ) ( ) ( )iiiiiiiiiingh
nnsnghrgch

iii

°−−++−−=Π νπ )(max
,,

 

 
sous les contraintes : 

Lgh ii ≤+≤0  
Nni ≤≤0  

iii ghn +≤  
 
Le profit total se décompose entre le profit (hors fermage) issu des hectares cultivés ( )ii hπ , 
le coût d’entretien minimal des surfaces en jachère ( )ii gc , le coût de location de l’ensemble des 
hectares ( )ii ghr + , les montants reçus au titre des DPU (détenus après l’échange) isn  et 

                                                      
36 Ce qui ne veut cependant pas dire que l’on autorise la possibilité de « louer » des DPU sans terres, en contradiction 
avec la réglementation. Ici, le marché de location représente seulement une modélisation simplifiée (car annuelle) de 
ce que serait un véritable marché d’achat/vente sur plusieurs années. 
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l’achat/vente de DPU ( )ii nn °−ν  (ce dernier terme est positif en cas d’achat net et négatif en 
cas de vente nette). 
 
Les deux premières contraintes permettent d’introduire le nombre total d’hectares, L, et de DPU, 
N ; la dernière représente la contrainte d’activation puisqu’elle spécifie que le nombre de DPU 
détenus après l’échange est inférieur ou égal au nombre d’hectares éligibles (dans ce cadre 
statique, il est en effet inutile de détenir plus de DPU que d’hectares éligibles puisque les DPU 
supplémentaires ne pourront pas être valorisés). 
 
Dans un premier temps, la résolution du programme de chaque agriculteur permet de déterminer 
les fonctions de demandes individuelles de terres et de DPU en fonction des prix de ceux-ci. 
La contrainte d’activation lie les deux demandes au sens où elles dépendent toutes deux des prix 
des terres et des droits. Dans un deuxième temps, la confrontation des demandes et des offres de 
terres et de droits permet de déterminer les prix d’équilibre des terres et des droits, 
respectivement *r  et *ν . Les demandes de terres et de droits étant liées, les marchés des terres 
et des droits le sont aussi. Dans un troisième temps, les prix d’équilibre des terres et des droits 
sont réinjectés dans les fonctions de demandes individuelles de façon à déterminer les niveaux 
d’équilibre des demandes de terres (terres cultivées et terres en jachère) et de droits de chaque 
agriculteur.    
 
En pratique, différents régimes doivent être distingués en fonction de la rareté relative du 
nombre de droits vis-à-vis du nombre d’hectares. Plus spécifiquement, il convient de distinguer 
les situations où le nombre de droits est strictement inférieur, égal ou strictement supérieur au 
nombre d’hectares. Dans chaque cas, le modèle permet d’évaluer dans quelle mesure : 

• le dispositif de DPU modifie les demandes individuelles, ***
iii ghl += , et totale, 

∑ +
i ii gh ** , de terres par les agriculteurs, que ces terres soient destinées à la production ou à 

la jachère, relativement à une situation sans soutien (ou à une situation dans laquelle le 
soutien serait versé sous la forme d’aides directes à l’hectare) ;  

• la contrainte d’activation limite les possibilités de transactions, i.e., la mobilité, des droits ; 

• le soutien se capitalise dans le prix des terres et/ou le prix des DPU. 

Des versions plus élaborées du modèle sont en cours de développement de façon à apprécier 
l’impact des prélèvements sur les échanges ou celui du recouplage partiel, mesurer l’effet d’un 
encadrement du prix de location de la terre ou encore étendre l’analyse au cas où plusieurs biens 
peuvent être produits, dont certains non éligibles aux DPU. Les développements en cours visent 
également à réaliser des applications numériques pour des échantillons d’exploitations agricoles 
françaises réelles. 
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